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ARRETE n° 185 CM du 3 février 2012 portant sur les aides financières à des ménages pour l’implantation d’un logement individuel en habitat dispersé, en application 

de la délibération n° 99-217 APF du 2 décembre 1999 modifiée 

relative à l’habitat social en Polynésie française.

NOR : OPH1103087AC

(JOPF du 9 février 2012, n° 6, p. 922)

Modifié par : 

-
Arrêté n° 353 CM du 20 mars 2013 ; JOPF du 28 mars 2013, n° 13, p. 3745
-
Arrêté n° 1073 CM du 1er août 2013 ; JOPF du 8 août 2013, n° 32, p. 7251

-
Arrêté n° 1400 CM du 13 octobre 2014 ; JOPF du 17 octobre 2014, n° 83, p. 12417

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’aménagement et du logement, en charge des affaires foncières et de l’urbanisme, et du ministre du développement des archipels et des transports interinsulaires, en charge de la régénération de la cocoteraie,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 99-217 APF du 2 décembre 1999 modifiée relative à l’habitat social en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 184 CM du 3 février 2012 portant dispositions d’application de la délibération n° 99-217 APF du 2 décembre 1999 modifiée relative à l’habitat social en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 4 janvier 2012,

Arrête :

Article 1er. — Le présent arrêté fixe les mesures d’application de la délibération n° 99-217 APF du 2 décembre 1999 modifiée relative à l’habitat social en Polynésie française en cas de subventions, par la Polynésie française à des ménages, destinées à l’implantation d’un logement individuel en habitat dispersé.

Préambule

Définitions

Art. 2. — Pour l’application du présent arrêté, on entend par :

-
« autorité compétente » : le Président de la Polynésie française ou le ministre ayant reçu délégation ;

-
« aide financière de la Polynésie française à un ménage pour l’implantation d’un logement individuel en habitat dispersé » et par abréviation « aide financière de la Polynésie française » : une aide en argent destinée à financer l’implantation d’un logement individuel sur une assise foncière indépendante apportée par un demandeur enregistré auprès d’un opérateur public dont la réalisation est menée par un opérateur public ou privé agréé de construction de logements sociaux ;

-
« commission administrative » : la section de la commission administrative des aides au logement en habitat dispersé ou la commission administrative des aides au logement en habitat dispersé ad’hoc.

Art. 3. — Les aides financières de la Polynésie française peuvent être accordées à un demandeur d’une aide en habitat dispersé dont le dossier est enregistré auprès d’un opérateur public du logement social, après consultation de la commission administrative des aides au logement en habitat dispersé.

Art. 4. (remplacé, Ar n° 1400 CM du 13/10/2013, art. 1er) — Il est créé une commission administrative des aides au logement en habitat dispersé composée comme suit :

-
le ministre en charge du logement, président ;

-
le ministre en charge de la jeunesse et des sports, vice-président ;

-
le ministre en charge de la solidarité ;

-
deux représentants de l’assemblée de la Polynésie française ou leurs suppléants, désignés par l’assemblée de la Polynésie française ;

-
le président de la commission législative de l’assemblée de la Polynésie française chargée du logement ou son représentant en la personne du vice-président de ladite commission,

qui donne un avis sur les demandes d’aides financières pour l’implantation d’un logement individuel.

L’Office polynésien de l’habitat (OPH) assure le   secrétariat de cette commission administrative.

Participent aux séances de la commission avec voix consultative les personnes suivantes :

-
le directeur général de l’Office polynésien de l’habitat ;

-
l’agent comptable de l’Office polynésien de l’habitat ;

-
le commissaire du gouvernement près l’Office polynésien de l’habitat ;

-
le chef de service des affaires sociales ou son représentant
Art. 5. — Lorsque des subventions apportées par l’Etat sont intégrées dans le plan de financement d’une opération de construction de logements en habitat dispersé agréée conformément à l’article 14 de la délibération n° 99-217 APF du 2 décembre 1999 modifiée susvisée, il peut être créé, par arrêté pris en conseil des ministres, une commission administrative des aides au logement en habitat dispersé ad’hoc dans laquelle la représentation de l’Etat est proportionnelle à sa participation financière dans l’opération et qui fonctionne selon les règles fixées aux articles 6 et 7 ci-après.

(ajouté, Ar n° 1073 CM du 1er/08/2013, art. 1er) « Dans le cadre de ces projets cofinancés par l’Etat, des modalités particulières pourront être arrêtées dans la convention conclue entre l’Etat, la Polynésie française et l’OPH pour la mise en œuvre du dispositif, notamment au titre des critères d’éligibilité et d’attribution ».

Art. 6. — Les règles d’organisation et de fonctionnement des commissions administratives sont les suivantes :

-
il est tenu autant de réunions que nécessaire, sur convocation de son président, qui en arrête l’ordre du jour ;

-
en cas d’absence ou d’empêchement du président, le vice-président le représente ;

-
tout membre qui n’a pas de représentant ou de suppléant peut donner procuration à un autre membre porteur d’un mandat écrit pour la séance déterminée. Chaque membre ne peut être porteur que d’un seul mandat ;

-
la qualité de président, de vice-président ou de membre expire de plein droit lorsqu’ils perdent la qualité ayant conduit à leur désignation ;

-
les fonctions de président, de vice-président et de membre sont gratuites et sont incompatibles avec tout emploi rémunéré par l’organisme qui assure le secrétariat de ladite section ;

-
le président peut inviter des personnalités en raison de leurs compétences à participer aux travaux ;

-
l’ordre du jour des réunions est adressé à chaque membre cinq jours francs au moins avant la réunion ;

-
(remplacé, Ar n° 1400 CM du 13/10/2013, art. 2-1) « la commission ne peut valablement donner un avis que si la majorité des membres en exercice est présente ou représentée en séance. A défaut de quorum sur première convocation, la commission peut valablement donner son avis sur le même ordre du jour, dans les huit jours et ce, à l’expiration d’un délai d’un jour franc qui suit la réunion précédente, quelque soit le nombre de membres présents ou représentés sur convocation du président de la commission. »
-
(remplacé, Ar n° 1400 CM du 13/10/2013, art. 2-2) « l’avis de la commission est donné à la majorité des voix des membres présents ou représentés. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante ; »
-
(remplacé, Ar n° 1400 CM du 13/10/2013, art. 2-3) « l’avis de la commission est signé par le président de la séance et l’un de ses membres présents ; »
-
(remplacé, Ar n° 1400 CM du 13/10/2013, art. 2-4) « il est obligatoirement dressé procès-verbal des réunions de la commission dont la conservation est assurée par le directeur général de l’OPH et dont une copie est adressée au président et aux membres de la commission ; »
-
(remplacé, Ar n° 1400 CM du 13/10/2013, art. 2-5) « le procès-verbal de la réunion et l’avis de la commission sur chaque dossier de demande d’aide sont adressés à l’autorité compétente qui notifie les décisions aux intéressés dans les meilleurs délais »
Art. 7. (remplacé, Ar n° 1400 CM du 13/10/2014, art. 3) — La commission administrative établit son règlement intérieur.
Art. 8. — Les intéressés doivent justifier à l’opérateur public, dans le délai de deux mois de la réception de l’avis donné par la commission administrative compétente, des pièces et justificatifs de l’article 22 de l’arrêté n° 184 CM du 3 février 2012 susvisé dont la production fait l’objet de l’attestation prévue à l’article 23 dudit arrêté.

Art. 9. — La décision d’attribution d’une aide financière de la Polynésie française est prise par arrêté de l’autorité compétente sur la production des documents ci-après :

-
procès-verbal (ou extrait) de la réunion de la commission d’attribution administrative compétente ;

-
justificatifs visés à l’article 8 du présent arrêté.

Art. 10. — L’arrêté d’attribution de l’autorité compétente vise ou contient :

-
le nom du bénéficiaire ;

-
la situation géographique de l’implantation du logement ;

-
le type de logement ;

-
la date de la séance de la commission d’attribution consultée ;

-
le coût du logement ;

-
le montant de l’aide ;

-
le montant de la participation du ménage ;

-
le nom de l’opérateur public ou privé réalisant la construction du logement ;

-
l’imputation budgétaire ;

-
mention que l’exécution effective de la décision d’attribution résulte de la signature de la convention entre l’opérateur et l’attributaire prévue à l’article 24 de l’arrêté n° 184 CM du 3 février 2012 susvisé.

Art. 11. — L’exécution effective de la décision d’attribution est constatée par :

-
la signature d’une convention entre l’opérateur et l’attributaire qui contient les mentions de l’article 24 de l’arrêté n° 184 CM du 3 février 2012 susvisé ;

-
un ordre irrévocable de l’attributaire d’affecter le montant de la subvention accordée à l’opérateur chargé d’implanter le logement.

A défaut, l’autorité compétente peut annuler la décision accordée.

Art. 12. — La réalisation de l’implantation du logement individuel en habitat dispersé doit être conforme au référentiel en annexe 2 de l’arrêté n° 185 CM du 3 février 2012 susvisé. Elle peut être conduite par un opérateur public du logement social ou par un opérateur privé agréé dans les conditions prévues par l’article 53, alinéa 2 de la délibération n° 99-217 APF du 2 décembre 1999 susvisée. La rémunération de l’opérateur public ne peut excéder celle prévue à l’article 5 de l’arrêté n° 184 CM du 3 février 2012 susvisé.

Art. 13. — La livraison et la remise des clefs du logement font l’objet d’une convention entre l’opérateur et l’attributaire qui contient les mentions de l’article 25 de l’arrêté n° 184 CM du 3 février 2012 susvisé.

Art. 14. — Le ministre de l’aménagement et du logement, en charge des affaires foncières et de l’urbanisme, et le ministre du développement des archipels et des transports interinsulaires, en charge de la régénération de la cocoteraie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 3 février 2012.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’aménagement


et du logement,


Louis FREBAULT.


Pour le ministre du développement


des archipels et des transports


interinsulaires absent :


Le ministre des ressources marines,


Temauri FOSTER.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


